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 Résumé 
 Le plan de travail et le projet de budget pour 2009 concernant la collecte de 
fonds privés est présenté au Conseil d’administration pour approbation. En 2009, le 
programme Fonds et partenariats privés dégagera des recettes d’un montant global 
net de 682,3 millions de dollars, dont 349,4 millions au titre des ressources 
ordinaires et 332,9 millions au titre des autres ressources. Il engagera parallèlement 
des dépenses d’un montant de 121,9 millions de dollars. Le Conseil d’administration 
est invité à adopter les projets de décision relatifs au projet de budget qui figurent au 
paragraphe 45. 

 

 

 
 

 * E/ICEF/2009/1. 
 ** La soumission du présent document a été retardée par la tenue de consultations internes. 
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 I. Généralités  
 
 

 A. Introduction 
 
 

1. Créée en 2008, la Division chargée des fonds et partenariats privés intègre les 
fonctions d’appui aux activités productrices de recettes de l’ancienne Division du 
secteur privé et certaines attributions du Bureau régional pour l’Europe (Bureau 
régional de Genève) telles que l’appui prêté aux comités nationaux pour l’UNICEF 
en ce qui concerne les activités de sensibilisation, de communication, de 
gouvernance et de gestion des relations. Le travail de fond relatif aux partenariats et 
à la sensibilisation est financé au moyen du budget d’appui biennal pour 2008-2009 
(document E/ICEF/2008/AB/L.1) et il n’en est pas question dans le présent 
document. 

2. Compte tenu de la conjoncture économique mondiale et de la fragilité des 
marchés financiers et monétaires, 2009 sera une année incertaine en ce qui concerne 
la collecte de fonds. Ce sera aussi une année placée sous le signe d’une 
collaboration accrue entre les comités nationaux, les bureaux de pays et le siège, 
soucieux d’atteindre les objectifs fixés dans les stratégies de collecte de fonds 
auprès du secteur privé et de vente de cartes de vœux et autres articles, et sous celui 
d’un renouvellement des relations entre l’UNICEF et les comités nationaux. 

3. En 2008, le montant global net des recettes devrait atteindre 700 millions de 
dollars, soit 46,4 millions de dollars de moins que le montant prévu dans le budget 
approuvé et 13,9 millions de moins que les recettes obtenues en 2007. La baisse 
tient à deux événements d’importance : a) la crise économique actuelle et la 
fluctuation des principales monnaies par rapport au dollar des États-Unis; b) les 
incidences négatives que cela a sur la collecte de fonds dans un certain nombre de 
pays, en particulier l’Allemagne. 

4. La portée de la crise financière actuelle est encore inconnue, mais ses 
conséquences sur la collecte de fonds privés seront considérables, aussi bien pour ce 
qui est de la chute des dons privés que des effets potentiels des fluctuations des taux 
de change. 

5. Lors de l’établissement du nouveau budget, le programme Fonds et 
partenariats privés (FPP) a consulté les principaux comités nationaux, analysé les 
campagnes de collecte de fonds lancées pendant les crises précédentes et sollicité 
l’avis et les analyses de nombreux professionnels et spécialistes de la collecte de 
fonds. Les enseignements tirés du passé montrent qu’en période d’incertitude, les 
donateurs continuent de soutenir la cause des enfants. Les entreprises et les 
fondations seront probablement moins généreuses mais les dons émanant des 
particuliers (source de 60 % des fonds privés de l’UNICEF) ne devraient pas baisser 
dans la même proportion. 

6. Le personnel du programme et les comités nationaux surveillent l’évolution 
des recettes de mois en mois et mettent au point des mesures de gestion et de 
réduction des coûts au cas où il deviendrait nécessaire de procéder à une révision 
majeure des recettes et des dépenses en 2009. La direction tiendra le Comité 
d’administration informé de l’évolution de la situation. 
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 B. Objectifs pour 2009 
 
 

7. Sur le plan financier, l’objectif est de dégager des recettes d’un montant global 
net de 682,3 millions de dollars, soit une diminution de 2,5 % par rapport aux 
estimations les plus récentes pour 2008, situation qui s’explique par les 
conséquences plus ou moins graves que la crise financière mondiale pourrait avoir 
sur la collecte de fonds privés. Ces recettes comprennent 349,4 millions de dollars 
au titre des ressources ordinaires (soit une augmentation de 3,4 % par rapport aux 
estimations arrêtées en 2008) et un montant de 332,9 millions de dollars au titre des 
autres ressources (soit une diminution de 8 % par rapport aux estimations les plus 
récentes pour 2008). 

8. Sur un plan autre que financier, le programme FPP intensifiera sa coopération 
avec les comités nationaux en 2009. La mise en œuvre d’un cadre de gouvernance 
mondial et les travaux engagés avec les comités nationaux concernant le projet 
d’amélioration de la transparence se poursuivront. L’accord de coopération, dans 
lequel s’inscrit le cadre régissant les relations avec les comités nationaux, est en 
cours de révision. Les efforts stratégiques tendant à réorganiser la vente de cartes de 
vœux et autres articles iront de l’avant (voir annexe III, sect. IV, partie C) et la 
dernière main sera mise à la stratégie de collecte de fonds des bureaux de pays.  

9. Le programme FPP continuera de s’associer à la mise au point d’un cadre 
stratégique propice à la collaboration et aux partenariats. Les règles et règlements 
existants, en ce qu’ils s’appliquent au programme, seront revus et mis à jour afin de 
les faire concorder avec les Normes comptables internationales pour le secteur 
public (Normes IPSAS). 
 
 

 C. Prévisions de recettes et de dépenses pour 2009 
 
 

10. Dans le plan de travail et le projet de budget qui figurent dans le présent 
document, les prévisions de recettes sont récapitulées de deux façons : dans le 
tableau 1, avec le compte des résultats, et, dans le tableau 1A, avec la présentation 
des recettes nettes après répartition des dépenses d’exploitation provenant de la 
collecte de fonds par activité productrice de recettes (exposé de la gestion 
complétant le tableau 1). 

11. Le tableau 1, établi conformément aux prescriptions statutaires, fait apparaître 
les résultats figurant dans le rapport financier du programme soumis au Conseil 
d’administration. Le tableau 1A (exposé de la gestion) donne les résultats 
d’exploitation du programme pour ses deux activités productrices de recettes 
(collecte de fonds privés et ventes de cartes et d’articles-cadeaux). Cet état financier 
indique la répartition entre mobilisation de fonds et ventes des dépenses liées aux 
services centraux de collecte de fonds et aux services d’appui, ce qui permet de 
mesurer la contribution nette de chacune de ces activités. 

12. Comme le montre le tableau 1, le montant global net des recettes pour 2009 
devrait s’élever à 682,3 millions de dollars. Si l’on ne répartit pas les dépenses 
d’exploitation entre les deux activités génératrices de revenus, le montant net des 
recettes du programme FPP (ressources ordinaires), soit 349,4 millions de dollars, 
comprend les recettes nettes d’exploitation provenant de la collecte de fonds privés 
(328,1 millions de dollars) et celles tirées de la vente de cartes et autres articles 
(41,8 millions de dollars), qui sont contrebalancées par les dépenses liées aux mises 
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de fonds (20,5 millions de dollars) utilisées pour appuyer les activités d’appels de 
fonds et de vente. 

13. Comme le montre le tableau 1A, en 2009, 86 % des recettes (301,1 millions de 
dollars) affectées aux ressources ordinaires proviendraient de la collecte de fonds et 
14 % (48,3 millions de dollars) de la vente de cartes et d’articles-cadeaux. 

14. S’agissant de la collecte de fonds, on prévoit que les recettes nettes 
d’exploitation (avant déduction des mises de fonds) affectées aux ressources 
ordinaires s’élèveront à 318,8 millions de dollars en 2009, contre 310,7 millions de 
dollars selon les estimations les plus récentes pour 2008 (voir tableau 1A). De plus, 
on prévoit que les recettes inscrites aux autres ressources atteindront 332,9 millions 
de dollars. 

15. En ce qui concerne la vente de cartes et autres articles, il est prévu de vendre 
89 millions de cartes et le montant brut des recettes devrait atteindre 147 millions de 
dollars (voir tableau 1). Cela représente une progression de 1 million de cartes et de 
7 millions de dollars par rapport aux estimations les plus récentes pour 2008. Après 
répartition des dépenses d’exploitation (et avant déduction des dépenses au titre des 
mises de fonds), le montant net des recettes de la vente de cartes et autres articles 
devrait atteindre 51,1 millions de dollars en 2009, contre 47,9 millions de dollars en 
2008, selon les estimations les plus récentes (voir tableau 1A). 

16. Les recettes diverses devraient également augmenter en 2009, pour atteindre 
15,9 millions de dollars, soit une augmentation de 1,1 million de dollars. Ce chiffre 
comprend les recettes provenant de la vente de cartes par Hallmark sur le marché 
des États-Unis, y compris les redevances sur la vente de produits sous licence, les 
recettes de la vente des produits des comités nationaux, les dons suscités par les 
plaquettes et formulaires de commande et les intérêts bancaires. 

17. Le montant total des dépenses pour 2009 devrait atteindre 121,9 millions de 
dollars (voir tableau 2), soit 2,4 millions de plus (1,9 %) que le montant inscrit au 
budget approuvé pour 2008 et 3,2 millions de dollars (2,7 %) de plus que les 
estimations les plus récentes pour 2008. Soucieux de protéger les recettes de 
l’UNICEF, le programme FPP a prévu des mesures dans le nouveau budget afin 
d’atténuer les risques liés à la probable diminution des recettes émanant de 
donateurs privés. Il n’est pas prévu de créer de postes dans le cadre du projet de 
budget et les dépenses liées aux voyages et à la recherche-développement ainsi que 
les autres dépenses d’exploitation sont très en deçà de leur niveau actuel. Les 
prévisions de dépenses pour 2009 sont inférieures de 2,4 millions de dollars à celles 
inscrites au budget approuvé pour 2008. Étant donné que la plupart des recettes sont 
dans des monnaies autres que le dollar des États-Unis et que les dépenses sont 
principalement en dollars, les fluctuations des taux de change ont une incidence 
notable sur les rapports coûts-recettes de l’UNICEF. Les prévisions de dépenses 
pour 2009 tiennent compte des deux facteurs suivants : 

 a) L’augmentation des dépenses d’exploitation (1,7 million de dollars), 
compte tenu de l’application d’un taux d’inflation de 4 % à la masse salariale et de 
l’échelonnement des investissements nécessaires à la réorganisation des activités 
relatives aux cartes de vœux et autres articles; 

 b) L’augmentation du coût des marchandises livrées (1,6 million de dollars), 
qui suit l’augmentation du volume des ventes prévu. 
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 D. Ressources humaines 
 
 

18. Le nombre de postes (231) restera constant par rapport aux estimations les plus 
récentes, mais cela représente une diminution de 11 postes par rapport au budget 
approuvé pour 2008. 
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Tableau 1 
Compte de résultat du programme Fonds et partenariats privés : 2007 (montants effectifs),  
2008 (budget approuvé et estimations les plus récentes) et projet de budget pour 2009 
(En millions de dollars des États-Unis) 

 
 

Variation 
2009/estimations les 
plus récentes pour 

2008 

 

2007
Montants 

effectifs
Pour-

centage

2008
Budget 

approuvéa
Pour-

centage 

2008
Estimations 

les plus 
récentes

Pour-
centage

2009
Projet de 

budget
Pour-

centage Dollars
Pour-

centage

Produits bruts – Vente de cartes et d’articles-cadeaux 156,2 168,0  140,0 147,0 7,0 5,0 

 À déduire : Retenues/commissions et dépenses directes 
des bureaux de pays 58,6 37,5 59,9 35,7 50,5 36,1 52,8 35,9 2,3 4,6 

Produits nets – Vente de cartes et d’articles-cadeaux 97,6 108,1  89,5 94,2 4,7 5,2 

 À déduire : Coût des marchandises livrées 29,2 18,7 33,4 19,9 29,2 20,9 30,7 20,9 1,5 5,1 

     Dépenses d’exploitation  25,6 16,4 35,1 20,9 34,8 24,9 36,6 24,9 1,8 5,2 

     Provision pour créances douteuses 2,2 1,0  1,0 1,0 – – 

 À ajouter : Recettes diverses 22,6 22,0  14,8 15,9 1,1 7,4 

 63,2 40,5 60,6 36,1 39,3 28,1 41,8 28,4 2,5 6,3 

Recettes nettes d’exploitation – Collecte de fonds privés 343,5 356,1  319,3 328,1 8,8 2,8 

 À déduire : Mises de fonds 19,2 21,4  20,6 20,5 (0,1) (0,5) 

Recettes nettes d’exploitation totales 387,5 395,3  338,0 349,4 11,4 3,4 

 À déduire : Ajustements de change (3,5)    

Recettes nettes à affecter aux ressources ordinaires 391,0 395,3  338,0 349,4 11,4 3,4 

 À ajouter : Fonds privés à affecter aux autres ressourcesb 322,9 351,1  362,0 332,9 (29,1) (8,0) 

 Recettes nettes consolidées 713,9 746,4  700,0 682,3 (17,7) (2,5) 

   Pourcentage 

 Nombre de cartes vendues (en millions)c 86 96  88 89 1 1,1 
 

 a Budget approuvé par le Conseil d’administration (décision 2008/2, par. 2). 
 b Montant brut des autres ressources provenant des activités de collecte de fonds privés, tel que présenté dans les états financiers de l’UNICEF. 
 C Les chiffres pour 2007 sont provisoires.
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Tableau 1A 
Recettes nettes après répartition des dépenses d’exploitation par activité productrice de recettes : 2007 (montants effectifs),  
2008 (budget approuvé et estimations les plus récentes) et projet de budget pour 2009 – complément au tableau 1 : exposé de la gestion 
(En millions de dollars des États-Unis) 

 

 2007 (montants effectifs) 2008 (budget approuvé) 
2008 (estimations les plus 

récentes) 2009 (projet de budget) 

 

Ventes de 
cartes et

 d’articles
-cadeaux

Collecte
 de fonds 

privés Total

Ventes de 
cartes et

 d’articles
-cadeaux

Collecte 
 de fonds  

privés Total

Ventes de 
cartes et

 d’articles
-cadeaux

Collecte
 de fonds 

privés Total

Ventes de 
cartes et

 d’articles
-cadeaux

Collecte
 de fonds 

privés Total

tProduit brut 156,2  156,2 168,0  168,0 140,0 140,0 147,0 147,0

À déduire : Retenues/commissions et dépenses    
    directes des bureaux de pays 58,6  58,6 59,9  59,9 50,5 50,5 52,8 52,8

Produit net 97,6 359,8 457,4 108,1 383,1 491,2 89,5 346,3 435,8 94,2 354,4 448,6

À déduire : Coût des marchandises livrées 29,2  29,2 33,4  33,4 29,2 29,2 30,7 30,7

 68,4 359,8 428,2 74,7 383,1 457,8 60,3 346,3 406,6 63,5 354,4 417,9

À déduire : Dépenses de commercialisation 6,1 16,3 22,4 9,5 27,0 36,5 9,5 27,0 36,5 9,8 26,3 36,1

 62,3 343,5 405,8 65,2 356,1 421,3 50,8 319,3 370,1 53,7 328,1 381,8

À déduire : Services d’appui 13,5 6,0 19,5 17,3 8,3 25,6 17,2 8,1 25,3 18,0 8,8 26,8

 Provision pour créances douteuses 0,7 1,5 2,2 0,5 0,5 1,0 0,5 0,5 1,0 0,5 0,5 1,0

 48,1 336,0 384,1 47,4 347,3 394,7 33,1 310,7 343,8 35,2 318,8 354,0

À ajouter : Recettes diverses 13,5 9,1 22,6 22,0  22,0 14,8 14,8 15,9 15,9

Recettes nettes d’exploitation avant déduction des 
mises de fonds 61,6 345,1 406,7 69,4 347,3 416,7 47,9 310,7 358,6 51,1 318,8 369,9

À déduire : Mises de fonds 1,9 17,3 19,2 3,4 18,0 21,4 2,8 17,8 20,6 2,8 17,7 20,5

Recettes nettes d’exploitation totales 59,7 327,8 387,5 66,0 329,3 395,3 45,1 292,9 338,0 48,3 301,1 349,4

A déduire : Ajustements de change (1,0) (2,5) (3,5)  – –

Recettes nettes à affecter aux ressources ordinaires 60,7 330,3 391,0 66,0 329,3 395,3 45,1 292,9 338,0 48,3 301,1 349,4
À ajouter : Autres ressources  322,9 322,9 351,1 351,1 362,0 362,0 332,9 332,9

Recettes nettes consolidées 60,7 653,2 713,9 66,0 680,4 746,4 45,1 654,9 700,0 48,3 634,0 682,3

Dépenses d’exploitation     

 Dépenses de commercialisation 6,1 16,3 22,4 9,5 27,0 36,5 9,5 27,0 36,5 9,8 26,3 36,1

 Services d’appui 13,5 6,0 19,5 17,3 8,3 25,6 17,2 8,1 25,3 18,0 8,8 26,8

 Provision pour créances douteuses 0,7 1,5 2,2 0,5 0,5 1,0 0,5 0,5 1,0 0,5 0,5 1,0
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 2007 (montants effectifs) 2008 (budget approuvé) 
2008 (estimations les plus 

récentes) 2009 (projet de budget) 

 

Ventes de 
cartes et

 d’articles
-cadeaux

Collecte
 de fonds 

privés Total

Ventes de 
cartes et

 d’articles
-cadeaux

Collecte 
 de fonds  

privés Total

Ventes de 
cartes et

 d’articles
-cadeaux

Collecte
 de fonds 

privés Total

Ventes de 
cartes et

 d’articles
-cadeaux

Collecte
 de fonds 

privés Total

Mises de fonds 1,9 17,3 19,2 3,4 18,0 21,4 2,8 17,8 20,6 2,8 17,7 20,5

 Dépenses d’exploitation et mises de fonds  
– montant total 22,2 41,1 63,3 30,7 53,8 84,5 30,0 53,4 83,4 31,1 53,3 84,4

 Pourcentage par rapport au montant total des 
dépenses d’exploitation et des mises de fonds 35,1 64,9 100,0 36,3 63,7 100,0 36,0 64,0 100,0 36,8 63,2 100,0
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  Tableau 2 
Récapitulation des dépenses : 2007 (montants effectifs), 2008  
(budget approuvé et estimations les plus récentes) et projet  
de budget pour 2009 
(En millions de dollars des États-Unis) 

 

Variation 2009/estimations 
les plus récentes  

pour 2008 

 

2007
Montants

effectifs

2008
Budget

approuvéa

2008
Estimations 

les plus 
récentes

2009
Projet 

de budget Dollars Pourcentage 

Commercialisation   

Commissions – bureaux de pays 1,2 1,7 1,5 1,5 – – 

Coût des marchandises livrées 29,2 33,4 29,1 30,7 1,6 5,5 

Dépenses d’exploitation 29,0 42,2 42,2 42,4 0,2 0,5 

 Total partiel 59,4 77,3 72,8 74,6 1,8 2,5 

Services d’appui   

Dépenses d’exploitation 19,5 25,6 25,3 26,8 1,5 5,9 

Mises de fonds 19,2 21,4 20,6 20,5 (0,1) (0,5) 

 Montant total 
des dépenses 98,1 124,3 118,7 121,9 3,2 2,7 

 

 a Budget approuvé par le Conseil d’administration (décision 2008/2, par. 2). 
 
 
 

 II. Commercialisation (collecte de fonds, cartes de vœux  
et articles-cadeaux, relations avec les comités nationaux  
et communication) 
 
 

 A. Introduction 
 
 

19. Le programme FPP soutient la mobilisation de ressources auprès du secteur 
privé, en collaboration avec d’autres intervenants. La collecte de fonds auprès de 
particuliers ou d’entreprises et la vente de cartes de vœux et autres articles sont les 
deux principales sources de revenus. Plusieurs équipes assurent le soutien aux 
activités de mobilisation de ressources engagées dans 70 pays : le groupe Services 
centraux de collecte de fonds, le groupe Cartes de vœux et autres articles, le groupe 
Relations avec les comités nationaux et le groupe Communication. Le terme 
« commercialisation » utilisé dans les tableaux fait référence à tous ces groupes. 

20. Le groupe Services centraux de collecte de fonds apporte son savoir-faire et 
montre la voie à suivre en ce qui concerne la collecte de fonds. Il comprend des 
concepteurs de produits, des spécialistes de la collecte de fonds, un centre de 
connaissances stratégiques du marché, une équipe chargée de la concordance entre 
les programmes et les donateurs et une unité chargée de l’innovation. La collecte de 
fonds auprès des entreprises et des fondations et la collecte de fonds par les bureaux 
nationaux font également partie de ses attributions. 
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21. Le groupe Cartes de vœux et autres articles définit les orientations stratégiques 
et fournit un appui opérationnel aux comités nationaux et aux bureaux de pays afin 
de les aider à mobiliser des fonds grâce à la vente de cartes de vœux et autres 
articles. Il comprend une équipe chargée de la conception des produits et de la 
définition de l’orientation créative et du style des collections et des documents de 
commercialisation et une équipe chargée de centraliser les activités de 
commercialisation et de vente de toute la composante commercialisation.  

22. Le groupe Relations avec les comités nationaux est le premier interlocuteur 
des comités nationaux. Cinq équipes, correspondant à des groupes de pays, 
fournissent un appui stratégique aux comités et les aident à atteindre des objectifs 
communs concernant la mobilisation de fonds et les activités de sensibilisation et de 
communication. Le groupe dirigera les activités de planification stratégique 
commune entreprises avec les comités. 

23. Le groupe Communication appuie les activités de collecte de fonds et de 
sensibilisation des comités nationaux en assurant la liaison entre les comités, les 
bureaux de pays et le siège pour ce qui concerne la gestion de l’information sur les 
activités de programme ordinaires et les situations d’urgence. Il aide également à 
organiser le positionnement de la marque UNICEF dans les pays dans lesquels 
opèrent les comités nationaux, ainsi qu’à établir des messages cohérents.  
 
 

 B. Objectifs pour 2009 
 
 

24. Les objectifs financiers pour 2009 sont les suivants : 

 a) Montant global net des recettes : 634 millions de dollars provenant de la 
collecte de fonds (dont 301,1 millions au titre des ressources ordinaires et 
332,9 millions au titre des autres ressources) et 48,3 millions de dollars provenant 
de la vente de cartes et autres articles; 

 b) Produit net des activités de collecte de fonds affecté aux ressources 
ordinaires : 354,4 millions de dollars (en augmentation de 2,3 % par rapport aux 
estimations les plus récentes pour 2008); 

 c) Produit brut des ventes : 147 millions de dollars (en augmentation de 5 % 
par rapport aux estimations les plus récentes pour 2008), avec un volume de 
89 millions de cartes (en augmentation de 1,1 % par rapport aux estimations les plus 
récentes pour 2008). 
 
 

 C. Stratégies pour 2009 
 
 

25. Les stratégies d’appel de fonds privés et de production de recettes visent à 
garantir la continuité et l’efficacité des activités de collecte de fonds compte tenu de 
la crise financière actuelle. L’analyse des tendances et des pratiques actuelles et le 
suivi des recettes par activité productrice de recettes resteront des activités majeures 
en 2009. L’équipe Services centraux de collecte de fonds mettra son savoir-faire à la 
disposition de l’UNICEF et montrera la voie à suivre de plusieurs façons : 

 a) Collecte de données, analyse, mise en commun et diffusion des 
enseignements tirés des crises financières précédentes; 
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 b) Élaboration, sous sa direction, d’initiatives de collecte de fonds et 
innovation; 

 c) Renforcement des capacités techniques de collecte de fonds dans 
l’ensemble de l’UNICEF, notamment en ce qui concerne la gestion des activités 
auprès des entreprises et des fondations; 

 d) Renforcement des relations avec les donateurs en vue de poursuivre et 
d’intensifier la collaboration avec les donateurs existants; 

 e) Orientation de l’allocation stratégique des fonds privés aux secteurs 
prioritaires. 

26. Le groupe Relations avec les comités nationaux s’attachera à tirer parti des 
effets de synergie entre la collecte de fonds, les activités de sensibilisation et 
l’éducation pour le développement et la communication. 

27. On renforcera encore la cohérence des outils intranet afin de veiller à 
harmoniser le message à transmettre dans le cadre des activités de communication, 
de collecte de fonds, de ventes et de sensibilisation. 

28. Les principales stratégies de vente seront les suivantes : 

 a) Adoption et mise en œuvre d’un nouveau modèle de partenariat axé sur 
la rationalisation d’ensemble des activités opérationnelles internes et recherche de 
nouvelles possibilités concernant les accords de licence, l’objectif étant de dégager 
des recettes aussi élevées au possible à l’échelon des pays, et de s’implanter sur de 
nouveaux marchés et d’exploiter de nouvelles filières qui permettront de dégager 
des recettes élevées; 

 b) Renforcement du rôle stratégique de mobilisation de ressources et de 
sensibilisation dans quatre grands domaines : mobilisation de recettes, mobilisation 
du public, mobilisation des bénévoles et création d’une bonne image de marque. 
 
 

 D. Analyse du projet de budget pour 2009 
 
 

29. Le montant total des dépenses d’exploitation liées à l’appui aux activités de 
collecte de fonds et de vente devrait augmenter très légèrement et atteindre 
43,9 millions de dollars (voir tableau 3). L’augmentation tient à plusieurs facteurs, 
en particulier la mise en place de la nouvelle structure et l’attribution des postes 
vacants, mais elle a été minorée en partie par l’inscription aux budgets des bureaux 
de pays des dépenses qu’ils engagent au titre des activités de collecte de fonds 
(1,9 million de dollars). 

30. Le programme FPP continuera de fournir des mises de fonds aux comités 
nationaux et aux bureaux de pays afin d’étayer leurs initiatives de collecte de fonds. 
En 2009, il est proposé de fixer le montant des mises de fonds à 20,5 millions de 
dollars, soit une diminution de 100 000 dollars (0,5 %) par rapport aux estimations 
les plus récentes pour 2008. Ce montant tient compte des ressources nécessaires 
pour appuyer de nouvelles activités qui, si elles s’avéraient concluantes, pourraient 
produire des rendements supérieurs à la moyenne. 
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  Tableau 3 
Commercialisation : 2007 (dépenses effectives), 2008 (budget approuvé  
et estimations les plus récentes) et projet de budget pour 2009 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

 
Variation 2009/estimations 
les plus récentes pour 2008

Dépenses 

2007
Dépenses
effectives

2008
Budget

approuvé

2008
Estimations

les plus
récentes

2009 
Projet de 

budget Dollars Pourcentage

Commissions (bureaux de pays) 1 211 1 709 1 453 1 534 81 5,6 

Dépenses d’exploitation    

Personnel recruté sur le plan international 5 975 10 433 9 784 12 105 2 321 23,7 

Personnel recruté sur le plan local 1 962 3 025 3 100 3 412 312 10,1 

Autres dépenses afférentes aux postesa 278 1 005 1 005 167 (838) (83,4) 

Formation du personnel 97 36 11 11 – – 

Autres dépenses de personnelb 1 391 2 362 3 147 3 231 84 2,7 

Consultants 503 1 335 1 383 1 450 67 4,8 

Frais de voyage 1 084 1 853 1 743 1 502 (241) (13,8) 

Autres dépenses d’exploitationc 601 1 037 1 021 1 119 98 9,6 

Mobilier et matérield 75 127 127 165 38 29,9 

Recherche-développement 2 555 4 162 4 006 3 930 (76) (1,9) 

Dépenses des bureaux de pays – vente 
de produits 4 411 4 738 4 738 5 259 521 11,0 

Dépenses des bureaux de pays – collecte 
de fonds 6 018 8 795 8 936 7 048 (1 888) (21,1) 

Dépenses des centres d’appui régionaux 1 830 2 318 2 209 1 979 (230) (10,4) 

Provision pour créances douteuses 2 192 1 000 1 000 1 000 – – 

 Total partiel, dépenses d’exploitation 28 972 42 226 42 210 42 378 168 0,4 

 Dépenses totales 30 183 43 935 43 663 43 912 249 0,6 
 

 a Indemnités de licenciement et remboursement d’impôts. 
 b Personnel temporaire, services à l’intention du personnel et heures supplémentaires. 
 c Services contractuels, location et entretien des locaux, du mobilier et du matériel, communications, 

fournitures et accessoires, dépenses de représentation et services divers. 
 d Matériel de bureau, matériel informatique et logiciels. 
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 III. Services d’appui 
 
 

 A. Introduction 
 
 

31. Le groupe des services d’appui offre un appui financier et administratif au 
programme FPP; il comprend le Bureau du Directeur adjoint et les services chargés 
des achats, des finances et des politiques et du suivi. 

32. Les services responsables de la production, de la logistique et de la distribution 
des cartes de vœux et autres produits ont été transférés à l’équipe Cartes et cadeaux. 
Aux fins des comparaisons, néanmoins, les budgets de ces services figurent encore, 
dans le tableau 4, sous la rubrique Services d’appui. On reviendra plus tard sur la 
question, en même temps que se poseront les problèmes de l’application des normes 
IPSAS. 

33. Plusieurs fonctions nécessaires au programme FPP – ressources humaines, 
administration, informatique – sont assurées par les Services communs de 
fonctionnement (SCF), qui se trouvent à Genève et sont financés au moyen du 
budget d’appui de l’UNICEF. Les services administratifs et informatiques des SCF 
sont rattachés au Bureau du Directeur adjoint. Une part des dépenses des SCF est 
facturée au programme FPP. 

34. La gestion de nouveaux mécanismes devant permettre d’appliquer des 
contrôles efficaces, d’assurer le suivi des accords de coopération et de créer des 
outils de coopération pour l’UNICEF et les comités nationaux est confiée à la 
nouvelle section des politiques et du suivi. 
 
 

 B. Objectifs pour 2009 
 
 

35. Les objectifs pour 2009 sont les suivants : 

 a) Harmoniser et renforcer les procédures et systèmes d’établissement des 
plans stratégiques, de budgétisation et d’analyse de l’activité commerciale, afin 
d’offrir un appui plus solide, sur les plans financier et analytique, aux comités 
nationaux, aux équipes de pays et aux équipes techniques; 

 b) Coordonner et gérer les politiques, principes et processus de gouvernance 
et de suivi de manière à optimiser l’exploitation des ressources et les résultats 
obtenus dans le périmètre de responsabilité du programme FPP; 

 c) Renforcer et simplifier l’appui fourni aux équipes chargées des relations 
avec les comités nationaux et de l’appui aux pays, ainsi que la collaboration avec 
elles, afin d’assurer le bon déroulement du processus de planification stratégique 
commune et d’améliorer les prévisions et le suivi des résultats des comités 
nationaux et des bureaux de pays en matière de collecte de fonds et de ventes; 

 d) Assurer un appui financier et un suivi efficaces et efficients en ce qui 
concerne toutes les activités de collecte de fonds auprès du secteur privé, ainsi que 
les sommes déclarées dues à l’UNICEF par les comités nationaux, les bureaux de 
pays et les autres partenaires; 

 e) Examiner le Règlement financier et les règles de gestion financière 
actuels afin de garantir la conformité aux normes IPSAS. 
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 C. Stratégies pour 2009 
 
 

36. Les stratégies ci-après ont été arrêtées aux fins de la réalisation des objectifs 
ci-dessus : 

 a) Veiller à ce que les structures organisationnelles nouvelles et renforcées 
puissent s’appuyer sur des modes de fonctionnement et des procédures révisés et 
efficaces, particulièrement dans les domaines de l’établissement des plans et de la 
budgétisation, y compris en ce qui concerne l’appui à la planification stratégique 
commune et aux nouveaux systèmes; 

 b) Appliquer intégralement la répartition des responsabilités et les 
procédures révisées en matière de prévision et de suivi des sommes à recevoir des 
comités nationaux, faisant en sorte que toutes les sommes à encaisser le soient sans 
retard; 

 c) Examiner et simplifier les procédures, directives et mécanismes de 
contrôle financiers, afin de les aligner avec les stratégies et activités de collecte de 
fonds révisées des bureaux de pays de l’UNICEF et de faire en sorte qu’ils y 
concourent, et afin également d’assurer leur compatibilité avec les normes IPSAS; 

 d) Favoriser la prévention des opérations frauduleuses et la gestion des 
risques en appliquant les principes de l’autoévaluation et de l’audit, en collaboration 
avec les comités nationaux et les bureaux régionaux de l’UNICEF. 
 
 

 D. Analyse du projet de budget pour 2009 
 
 

37. Le montant prévu du total des dépenses de services d’appui est égal à 
26,8 millions de dollars (voir tableau 4) et marque une augmentation de 1,5 million 
(6 %) par rapport à la plus récente estimation des dépenses de 2008. Cette 
augmentation tient à celle du budget prévu pour les consultants, au renforcement de 
la gouvernance et des contrôles, tant au niveau interne que chez les partenaires, et à 
l’inflation. La montée des dépenses de personnel est compensée en partie par la 
baisse d’autres dépenses, relatives ou non aux postes. 
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  Tableau 4 
Dépenses des services d’appui : chiffres effectifs de 2007,  
budget approuvé pour 2008, prévisions les plus récentes  
pour 2008 et projet de budget pour 2009 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

 

Variation (2009 par 
rapport à l’estimation la 
plus récente pour 2008) 

Poste de dépenses 

2007 
(chiffres 
effectifs)

2008
(budget 

approuvé)

2008 
(estimation 

la plus 
récente)

2009 (projet 
de budget) Montant Pourcentage

Postes de personnel recruté sur le plan 
international 4 666 5 746 5 658 5 814 156 2,8 

Postes de personnel recruté localement 3 294 3 838 3 838 4 005 167 4,4 

Autres dépenses relatives aux postesa 289 521 521 361 (160) (30,7) 

Formation 130 130 131 1 0,8 

Autres dépenses de personnelb 1 285 1 709 1 797 1 919 122 6,8 

Consultants 370 152 165 1 469 1 304 790,3 

Frais de voyage 253 461 417 389 (28) (6,7) 

Dépenses diverses de fonctionnementc 8 664 11 606 11 653 11 333 (320) (2,7) 

Mobilier et matérield 56 99 99 106 7 7,1 

Recherche-développement 27 200 192 170 (22) (11,5) 

Dépenses des centres d’appui régionaux 549 1 123 805 1 121 316 39,3 

 Total des dépenses 19 453 25 585 25 275 26 818 1 543 6,1 
 

 a Indemnités de licenciement et remboursements d’impôts. 
 b Personnel temporaire recruté pour des périodes de courte durée, services à l’intention du personnel  

et heures supplémentaires. 
 c Services contractuels, loyers et entretien des locaux, location et entretien du mobilier, matériel, 

communications, fournitures et accessoires, frais de représentation et services divers. 
 d Matériel de bureau, matériel informatique, logiciels et équipement des installations. 
 
 
 

 IV. Centres d’appui régionaux et bureaux de pays  
de l’UNICEF 
 
 

 A. Résultats attendus pour 2008 
 
 

38. Le montant total brut des recettes de 2008 est estimé à 64,9 millions de dollars 
(voir tableau 5), soit une augmentation de 13 millions (25 %) par rapport au résultat 
de 2007, due essentiellement au développement des activités de collecte de fonds 
privés, qui ont augmenté de 13,3 millions de dollars (34 %). Le résultat net 
d’exploitation avant mises de fonds devrait atteindre 43,7 millions (voir tableau 5), 
en hausse de 26,2 % par rapport à 2007 grâce à l’accent mis sur la collecte de fonds 
dans les bureaux de pays. 
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 B. Objectifs pour 2009 
 
 

39. Les objectifs pour 2009 sont les suivants : 

 a) Montant total brut des recettes égal à 80,2 millions de dollars, dont 
65,1 millions provenant de la collecte de fonds et 15,1 millions de ventes, soit une 
croissance de 23,7 % par rapport aux prévisions les plus récentes pour 2008, le 
montant des fonds collectés devant augmenter de 24,7 % et celui des ventes, de 
19,2 %; 

 b) Total net des recettes d’exploitation après déduction de toutes les 
dépenses couvertes par le programme FPP (après mises de fonds) égal à 
52,3 millions de dollars. Il convient cependant de noter que certaines dépenses 
locales de collecte de fonds ne figurent plus dans le budget FPP, car elles sont 
financées par les recettes des bureaux de pays. Cette démarche sera réexaminée en 
2009, pour plusieurs raisons. 
 
 

 C. Stratégies pour 2009 
 
 

40. Pour atteindre les objectifs susmentionnés, les stratégies de collecte de fonds 
ci-après ont été retenues : 

 a) Concentration sur les pays prioritaires, en fonction des critères établis; 

 b) Création et exploitation d’indicateurs clefs de résultats, pour la prise de 
décisions d’affectation de ressources; 

 c) Mise en œuvre des nouvelles stratégies de collecte de fonds assorties des 
procédures et modes de fonctionnement, ainsi que de l’appui opérationnel, voulus. 

41. Les stratégies suivantes seront appliquées aux ventes de cartes de vœux et de 
cadeaux : 

 a) Développer la distribution dans les magasins de détail; 

 b) Essayer les nouvelles possibilités offertes par le commerce en ligne; 

 c) Exploiter les effets de synergie avec la collecte de fonds, pour les ventes 
aux consommateurs comme pour les ventes aux entreprises; 

 d) Utiliser davantage les stocks de cartes et de cadeaux. 
 
 

 D. Analyse du projet de budget pour 2009 
 
 

42. Le montant prévu du total des dépenses des bureaux de pays et des centres 
d’appui régionaux de l’UNICEF s’élève à 15,4 millions de dollars pour 2009, soit 
1,3 million de moins que la plus récente estimation pour 2008. Cette baisse 
s’explique par le transfert progressif des dépenses de collecte de fonds à la charge 
des bureaux de pays. L’accent reste mis sur le recrutement de nouveaux donateurs et 
la fidélisation des donateurs dans les pays présentant un fort potentiel. Les mises de 
fonds pour des activités de collecte de fonds seront faites conformément aux 
stratégies convenues. Le pourcentage des dépenses d’exploitation pour les cartes et 
cadeaux par rapport aux recettes brutes de 2009 devrait être presque identique à 
celui de 2007. 
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Tableau 5 
Recettes et dépenses des centres d’appui régionaux et des bureaux de pays de l’UNICEF : chiffres effectifs de 2007, 
budget approuvé pour 2008, prévisions les plus récentes pour 2008 et projet de budget pour 2009 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

2006 
(réalisé)  

2007 
(réalisé) 

2008 
(budget approuvé) 

2008 
(estimation la plus récente) 

2009 
(projet de budget) 

Variation 
(2009 par rapport 
à l’estimation la 
plus récente pour 

2008) 

 CVC CVC CFP E&F Total CVC CFP E&F Total CVC CFP E&F Total CVC CFP E&F Total Montant Pourcentage

Millions de cartes vendues*  10,6 – – 10,6 11,8 – – 11,8 9,0 – – 9,0 9,0 – – 9,0 0,0 – 

Recettes (RO+RD)** 11 923 12 985 38 842 51 827 14 300 55 210 69 510 12 701 52 169 64 870 15 139 65 074 80 213 15 343 23,7 

À déduire : Commissions 
versées aux 
dépositaires 1 137 1 179 1 179 1 709 1 709 1 453  1 453 1 534 1 534 81 5,6 

Recettes nettes 10 786 11 806 38 842 – 50 648 12 591 55 210 – 67 801 11 248 52 169 – 63 417 13 605 65 074 – 78 679 15 262 24,1 

Coût de revient des 
produits livrés 3 211 3 290 3 290 3 003 3 003 3 008  3 008 3 939 3 939 931 31,0 

Frais d’exploitation      

Postes de personnel recruté  
sur le plan international 545 461 544 346 1 351 520 1 253 669 2 442 520 766 441 1 727 397 963 676 2 036 309 17,9 

Postes de personnel recruté 
localement 1 613 1 763 2 270 68 4 101 1 908 1 791 88 3 787 1 908 1 906 89 3 903 2 106 1 115 94 3 315 (588) (15,1) 

Autres dépenses afférentes  
aux postesa 4 9 – 9 4 4 4 31 – 35 11 144 – 155 120 342,9 

Formation du personnel 17 32 90 31 153 106 239 65 410 106 251 64 421 39 191 62 292 (129) (30,6) 

Autres frais de personnelb 662 820 1 255 2 2 077 991 1 914 71 2 976 991 2 055 78 3 124 1 216 1 219 7 2 442 (682) (21,8) 

Consultants 90 153 127 – 280 99 111 210 99 74 – 173 187 122 – 309 136 78,6 

Frais de voyage 169 209 384 59 652 182 462 23 667 182 486 37 705 182 388 125 695 (10) (1,4) 

Autres frais d’exploitationc 1 348 1 476 1 263 42 2 781 1 611 2 515 136 4 262 1 611 2 674 94 4 379 1 804 2 890 155 4 849 470 10,7 

Mobilier et matérield 149 37 53 1 91 84 121 71 276 84 101 2 187 45 25 2 72 (115) (61,5) 

Recherche-développement 176 230 1 083 1 313 230 1 709 1 939 230 1 804 – 2 034 155 1 087 – 1 242 (792) (38,9) 

 Total des dépenses 
d’exploitation 4 773 5 190 7 069 549 12 808 5 735 10 115 1 123 16 973 5 735 10 148 805 16 688 6 142 8 144 1 121 15 407 (1 281) (7,7) 
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2006 
(réalisé)  

2007 
(réalisé) 

2008 
(budget approuvé) 

2008 
(estimation la plus récente) 

2009 
(projet de budget) 

Variation 
(2009 par rapport 
à l’estimation la 
plus récente pour 

2008) 

 CVC CVC CFP E&F Total CVC CFP E&F Total CVC CFP E&F Total CVC CFP E&F Total Montant Pourcentage

Recettes diverses 70 89 – – 89 157 – – 157 0 – – 0 0 – – 0 0 4,5 

Recettes nettes 
d’exploitation, avant 
déduction des mises de 
fonds 2 872 3 415 31 773 (549) 34 639 4 010 45 095 (1 123) 47 982 2 505 42 021 (805) 43 721 3 524 56 930 (1 121) 59 333 15 612 35,7 

En pourcentage des recettes 
brutes 24 26 82 67 28 82 69 20 81 67 23 87 74  

À déduire : Mises de fonds 74 180 4 940 – 5 120 263 8 496 – 8 759 126 7 000 – 7 126 78 7 000 – 7 078 (48) (0,7) 

Recettes nettes 
d’exploitation après 
déduction des mises de 
fonds 2 798 3 235 26 833 (549) 29 519 3 747 36 599 (1 123) 39 223 2 379 35 021 (805) 36 595 3 446 49 930 (1 121) 52 255 15 660 42,8 

En pourcentage des recettes 
brutes 23 25 69 57 26 66 56 19 67 56 23 77 65  

Récapitulatif des dépenses      

Commissions 1 137 1 179 – – 1 179 1 709 – – 1 709 1 453 – – 1 453 1 534 – – 1 534 81 5,6 

Coût de revient des produits 
livrés 3 211 3 290 – – 3 290 3 003 – 3 003 3 008 – – 3 008 3 939 – 3 939 931 31,0 

Montant total des frais 
d’exploitation (postes de 
personnel recruté sur le plan 
international, postes de 
personnel local, formation, 
autres dépenses de 
personnel, frais de voyage, 
autres frais d’exploitation, 
mobilier et matériel, 
recherche-développement, 
provision pour créances 
douteuses) 4 773 5 190 7 069 549 12 808 5 735 10 115 1 123 16 973 5 735 10 148 805 16 688 6 142 8 144 1 121 15 407 (1 281) (7,7) 

Mises de fonds 74 180 4 940 5 120 263 8 496 8 759 126 7 000 7 126 78 7 000 7 078 (48) (0,7) 

 Total des dépenses 9 195 9 839 12 009 549 22 397 10 710 18 611 1 123 30 444 10 322 17 148 805 28 275 11 693 15 144 1 121 27 958 (317) (1,1) 
 

  CFP = collecte de fonds privés; E&F = exploitation et finances; CVC = ventes de cartes de vœux et de cadeaux; RO = ressources ordinaires; 
RD = ressources diverses. 
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  Notes du tableau 5 
 

 * Le nombre définitif de cartes vendues en 2007 n’est pas encore connu. 
 ** Les montants de la collecte de fonds privés et des ressources diverses sont donnés en chiffres bruts, comme 

dans les états financiers de l’UNICEF.  
Les dépenses financées au moyen des ressources diverses dans les bureaux de pays ne sont pas déduites; 
budget approuvé pour 2008 : 1,3 million 
de dollars; estimation la plus récente pour 2008 : 3,1 millions; projet de budget pour 2009 : 8,6 millions. 

 a Indemnités de licenciement. 
 b Personnel temporaire recruté pour des périodes de courte durée, services à l’intention du personnel et heures 

supplémentaires. 
 c Services contractuels, location et entretien de locaux, de mobilier et de matériel, communications 

(fournitures et accessoires), frais de représentation, services d’appui informatiques et services divers. 
 d Matériel de bureau, matériel informatique et logiciels. 
 
 
 

 V. Plan à moyen terme du programme FPP  
pour 2010-2013 
 
 

43. Le plan à moyen terme du programme FPP pour 2010-2013 (voir tableau 6) 
tient compte de l’évolution des marchés, des résultats financiers des années 
précédentes et des plans stratégiques mis au point et appliqués en coopération avec 
les comités nationaux et les bureaux de pays de l’UNICEF dans les pays à forte 
priorité pour le programme FPP. 

44. Les objectifs du programme FPP pour 2013 définis dans le plan à moyen terme 
sont les suivants : 

 a) Recettes nettes d’exploitation pour l’UNICEF produites par le 
programme FPP égales à 966,5 millions de dollars, dont 492,4 millions de 
ressources ordinaires et 474,1 millions de ressources diverses; 

 b) Recettes nettes d’exploitation sur la collecte de fonds privés égales à 
467,3 millions de dollars au titre des ressources ordinaires; 

 c) Recettes nettes d’exploitation sur la collecte de fonds privés égales à 
474,1 millions de dollars au titre des ressources diverses; 

 d) Recettes nettes d’exploitation sur la vente de cartes et de cadeaux égales 
à 50,1 millions de dollars au titre des ressources ordinaires; 

 e) Produit brut des ventes de cartes et de cadeaux égal à 165,4 millions de 
dollars; 

 f) 93 millions de cartes vendues.  
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Tableau 6 
Plan à moyen terme 2010-2013 – collecte de fonds privés et partenariats : chiffres effectifs 
de 2007, budget approuvé pour 2008, prévisions les plus récentes pour 2008, projet de budget 
pour 2009 et prévisions pour 2010-2013 
(En millions de dollars des États-Unis) 

 

Prévisions à moyen terme 

 
2007

(réalisé)

2008
(budget 

approuvé)a

2008
(estimation la 
plus récente)

2009
(projet) 2010 2011 2012 2013

Produit brut de la vente de cartes et de cadeaux 156,2 168,0 140,0 147,0 151,4 155,9 160,6 165,4

À déduire : Retenues, commissions et frais 
directs des bureaux de pays 58,6 59,9 50,5 52,8 54,3 55,9 57,6 59,3

Produit net des ventes 97,6 108,1 89,5 94,2 97,1 100,0 103,0 106,1

À déduire : Coût de revient des produits livrés 29,2 33,4 29,2 30,7 31,6 32,6 33,5 33,7

   Frais d’exploitation 25,6 35,1 34,8 36,6 37,7 38,8 40,0 41,2

   Provision pour créances douteuses 2,2 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0

À ajouter :  Recettes diverses 22,6 22,0 14,8 15,9 16,4 17,5 18,7 19,9

Recettes nettes d’exploitation (ventes de cartes  
et de cadeaux) 63,2 60,6 39,3 41,8 43,2 45,1 47,2 50,1

Recettes nettes d’exploitation (collecte de fonds 
privés) 343,5 356,1 319,3 328,1 351,1 386,2 424,8 467,3

À déduire : Mises de fonds 19,2 21,4 20,6 20,5 22,0 23,0 24,0 25,0

Recettes nettes d’exploitation 387,5 395,3 338,0 349,4 372,3 408,3 448,0 492,4

À déduire : Ajustements de change (3,5)   

Recettes nettes (ressources ordinaires) 391,0 395,3 338,0 349,4 372,3 408,3 448,0 492,4

À ajouter :  Autres ressources provenant de la 
collecte de fonds privés 322,9 351,1 362,0 332,9 356,2 391,8 431,0 474,1

Recettes nettes consolidées 713,9 746,4 700,0 682,3 728,5 800,1 879,0 966,5

Millions de cartes vendues 86 96 88 89 91 93 95 97
 

 a Approuvé par le Conseil d’administration (décision 2008/3, par. 2). 
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  Tableau 7 
Fourchettes de variation des recettes et des dépenses : exercice allant  
du 1er janvier au 31 décembre 2009 
(En millions de dollars des États-Unis) 

 

 

I
Hypothèse 

basse

II 
Hypothèse 

moyenne 

III 
Hypothèse 

haute 

Prévisions de recettes   

Produit brut des ventes 144,1 147,0 149,9 

À déduire : Retenues des comités nationauxa 45,1 46,0 47,0 

Produit net des ventes 98,9 101,0 103,0 

À ajouter : Recettes diverses (montant net) (tableau 1A) 15,3 15,9 16,5 

Recettes nettes    

 Ventes 114,2 116,9 119,5 

 Ressources ordinaires provenant de la collecte de fonds privés 
(tableau 1A) 340,2 354,4 368,6 

 Total net des recettes (ressources ordinaires) 454,4 471,3 488,1 

Prévisions de dépenses   

Commissions versées aux bureaux de pays 1,4 1,5 1,6 

Coût de revient des produits livrés 30,1 30,7 31,3 

Frais de commercialisation 41,9 42,4 43,4 

Services d’appui 26,4 26,8 27,8 

Mises de fonds 20,3 20,5 21,3 

 Total des dépenses (tableau 2) 120,1 121,9 125,5 

Recettes nettes consolidées (ressources ordinaires) (tableau 1) 334,3 349,4 362,6 

À ajouter : Autres ressources provenant de la collecte de fonds 
privés (tableau 1) 319,6 332,9 346,2 

 Recettes nettes consolidées (ressources ordinaires  
et autres ressources) 653,9 682,3 708,8 

 

 a À l’exclusion des commissions versées aux bureaux extérieurs, qui sont comptabilisées 
dans les dépenses. 

 
 
 

 VI. Projet de décision 
 
 

45. Les projets de décision relatifs au budget du programme FPP pour 2009 sont 
présentés ci-après, pour approbation du Conseil d’administration. 
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 A. Prévisions de dépenses relatives à la collecte de fonds  
et aux partenariats privés pour 2009 
 
 

 Le Conseil d’administration 

 1. Approuve pour l’exercice 2009 (1er janvier-31 décembre) les prévisions 
de dépenses de 121,9 millions de dollars ventilées comme suit et récapitulées dans 
la colonne II du tableau 7 du document E/ICEF/2009/AB/L.1 : 
 

(Millions de 
dollars É.-U.) 

Commissions versées aux bureaux extérieurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,5 

Coût de revient des produits livrés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30,7 

Collecte de fonds privés, relations avec les comités nationaux et communication . . . . .  42,4 

Dépenses d’appui . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26,8 

Mises de fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20,5 

 Montant total consolidé des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  121,9 
 
 

 2. Autorise l’UNICEF à faire ce qui suit : 

 a) Engager des dépenses conformément au récapitulatif de la colonne II du 
tableau 7 du document E/ICEF/2009/AB/L.1; en engager davantage, sans dépasser 
le montant indiqué dans la colonne III du même tableau, si les recettes des ventes de 
cartes et de cadeaux atteignent les niveaux indiqués dans la colonne III; et, de 
même, en engager moins que le montant indiqué dans la colonne II, dans la mesure 
où ce sera nécessaire en raison d’une chute des recettes nettes; 

 b) Réaffecter les ressources entre les différentes lignes budgétaires (selon 
les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus), à concurrence de 10 % des montants 
approuvés; 

 c) Engager des dépenses supplémentaires entre deux sessions du Conseil, à 
concurrence du montant imputable aux fluctuations budgétaires, si c’est nécessaire 
pour exécuter le programme de travail approuvé pour 2009. 
 
 

 B. Prévisions de recettes pour la campagne 2009 
 
 

 Le Conseil d’administration 

 Note que les prévisions de recettes nettes du programme Fonds et partenariats 
privés pour l’exercice allant du 1er janvier au 31 décembre 2009 s’élèvent à 
471,3 millions de dollars (ressources ordinaires), comme indiqué dans la colonne II 
du tableau 7 du document E/ICEF/2009/AB/L.1. 
 
 

 C. Politique générale 
 
 

 Le Conseil d’administration 

 1. Proroge le système des mises de fonds, le montant pour 2009 étant égal à 
20,5 millions de dollars; 
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 2. Autorise l’UNICEF à engager au cours de l’exercice 2009 des dépenses 
correspondant au coût de revient des produits livrés (production et achat de matières 
premières, de cartes et d’autres produits) pour un montant ne pouvant pas dépasser 
30,7 millions de dollars, comme indiqué dans le plan à moyen terme du programme 
Fonds et partenariats privés (voir le tableau 6 du document E/ICEF/2009/AB/L.1); 

 3. Décide d’ouvrir, à titre transitoire, un crédit de 12 millions de dollars 
pour le mois de janvier 2009, à imputer sur le budget annuel du programme FPP 
pour 2009. 
 
 

 D. Plan à moyen terme de l’opération FPP 
 
 

 Le Conseil d’administration 

 Approuve le plan à moyen terme du programme Fonds et partenariats publics, 
tel que présenté dans le tableau 6 du document E/ICEF/2009/AB/L1. 
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Annexe I 
 

  Fonds et partenariats privés : modifications du tableau 
d’effectifs proposées pour 2009 
 
 

Classe 

 D-2 D-1 P-5 P-4 P-3 P-2 P-1 
Total  

AI AN GS
Total 

général

Tableau d’effectifs approuvé pour 2008* 1 4 17 28 43 12 0 105 24 113 242

Après modification des estimations les plus récentes 
pour 2008 1 4 17 28 43 11 0 104 20 107 231

Créations et suppressions de postes   

 Moyens de commercialisation 1 7 -7  1 1

 Services d’appui 1 -2  -1 -1

 Centres d’appui régionaux et bureaux de pays 
de l’UNICEF -1  -1 3 -2 0

 Total des modifications 0 0 1 5 -7 0 0 -1 3 -2 0

 Total des modifications et reclassements 0 0 1 5 -7 0 0 -1 3 -2 0

 Effectif total proposé pour 2009 1 4 18 33 36 11 0 103 23 105 231
 

Abréviations : AI = administrateur recruté sur le plan international; AN = administrateur recruté sur le plan national;  
GS = agent des services généraux. 

 

 * Le transfert de postes vers les autres ressources des bureaux de pays n’était pas définitif lorsque le document a été présenté au 
Conseil d’administration.  
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Annexe II 
 

  Fonds et partenariats privés : comparaison des tableaux 
d’effectifs : budget approuvé de 2008 et projet  
de budget pour 2009 
 
 

Classe 

 D-2 D-1 P-5 P-4 P-3 P-2 P-1 
Total  

AI AN GS
Total 

général

Moyens de commercialisation   

 Effectif approuvé de 2008 3 10 14 26 8  61 29 90

 Effectif proposé pour 2009 3 11 21 19 8  62 29 91

 Modifications 0 0 1 7 -7 0 0 1 0 0 1

Services d’appui   

 Effectif approuvé de 2008 1 1 3 9 14 3  31 38 69

 Effectif proposé pour 2009 1 1 4 7 14 3  30 38 68

 Modifications 0 0 1 -2 0 0 0 -1 0 0 -1

Total pour le programme FPP   

 Effectif approuvé de 2008 1 4 13 23 40 11 0 92 0 67 159

 Effectif proposé pour 2009 1 4 15 28 33 11 0 92 0 67 159

 Modifications 0 0 2 5 -7 0 0 0 0 0 0

Centres d’appui régionaux et bureaux de pays 
de l’UNICEF   

 Effectif approuvé de 2008* 4 5 3 1  13 24 46 83

 Estimations les plus récentes pour 2008 4 5 3 0  12 20 40 72

 Effectif proposé pour 2009 3 5 3 0  11 23 38 72

 Modifications 0 0 -1 0 0 0 0 -1 3 -2 0

Total pour le programme FPP, les centres d’appui 
régionaux et les bureaux de pays de l’UNICEF   

 Effectif approuvé de 2008 1 4 17 28 43 12 0 105 24 113 242

 Estimations les plus récentes pour 2008 1 4 17 28 43 11 0 104 20 107 231

 Effectif proposé pour 2009 1 4 18 33 36 11 0 103 23 105 231

 Modifications 0 0 1 5 -7 0 0 -1 3 -2 0
 

Abréviations : AI = administrateur recruté sur le plan international; AN = administrateur recruté sur le plan national;  
GS = agent des services généraux. 

 

 * Le transfert de postes vers les autres ressources des bureaux de pays n’était pas définitif lorsque le document a été présenté au 
Conseil d’administration. 
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Annexe III 
 

  Fonds et partenariats privés 
 
 

  Plan d’action pour 2009-2011 
 
 

1. À sa première session ordinaire de 2002, le Conseil d’administration a 
demandé à la Division du secteur privé de présenter, dans le cadre de son plan de 
travail et de son projet de budget pour 2003, un plan d’action complet, à actualiser 
chaque année (décision 2002/6, E/ICEF/2002/8/Rev.1), qui présente dans le détail la 
contribution de la Division au plan stratégique à moyen terme de l’UNICEF. Le 
présent plan d’action actualisé porte sur la période 2009-2011. 
 
 

 I. Introduction 
 
 

2. Le plan d’action pour 2009-2011 tient compte d’une série d’examens 
stratégiques menés par le programme Fonds et partenariats privés (FPP). Les 
stratégies et projections présentées ont été affinées compte tenu de la création de ce 
programme, qui regroupe diverses activités qui relevaient auparavant de l’ancienne 
Division du secteur privé, du Bureau régional pour l’Europe (Bureau régional de 
Genève) et du processus de planification stratégique commune. Ce plan d’action 
repose sur : 

 a) Le plan stratégique à moyen terme et les objectifs du Millénaire pour le 
développement, qui déterminent les priorités organisationnelles et stratégiques 
globales de l’UNICEF. Le plan stratégique à moyen terme oriente en dernier ressort 
la mobilisation de fonds privés et les activités de collecte et de sensibilisation des 
comités nationaux pour ce qui est des objectifs financiers, des priorités en matière 
d’investissements et de la communication – aux fins du développement de la 
marque – avec le public ainsi que les donateurs institutionnels et ceux du secteur 
privé; 

 b) La stratégie globale de collecte de fonds dans le secteur privé pour 2006-
2010, qui vise la communauté mondiale des donateurs du secteur privé, notamment 
les particuliers, les entreprises et les organisations; 

 c) La stratégie mondiale de promotion et de vente des cartes de vœux et 
articles-cadeaux pour 2005-2009 et le résultat de l’examen stratégique du secteur 
des cartes et articles-cadeaux, achevé en 2008, qui esquissent la marche à suivre et 
le modèle d’activité à adopter à l’avenir pour porter à leur maximum les recettes 
tirées de la vente de cartes et d’articles-cadeaux dont l’utilisation n’est pas soumise 
à restrictions et tirer parti des possibilités qui s’offrent en matière de communication 
auprès des particuliers et des entreprises; 

 d) Le processus de planification stratégique commune renforcé, qui prévoit 
d’accroître les capacités dans les domaines de l’orientation stratégique et de la 
gestion des partenariats avec les comités nationaux. Il constitue à la fois, pour 
chaque comité national, un plan d’action stratégique prospectif et un outil 
d’évaluation applicables à la production de recettes, à la direction des opérations, à 
la sensibilisation et à l’éducation aux fins du développement, aux activités de 
communication et à la gestion des contributions financières. Ce processus permet de 
mieux connaître les points forts de chaque comité national dans son périmètre 
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d’action et vise à optimiser l’accroissement des recettes au moyen des ressources 
humaines et financières disponibles. En renforçant les capacités d’appui du 
programme FPP, on devrait parvenir à doter chaque comité national d’un plan 
d’action stratégique réaliste, actualisé régulièrement et soumis à une évaluation 
appropriée; 

 e) La simplification de la collecte de fonds auprès du secteur privé par les 
bureaux de pays. En 2007, il a été convenu de continuer d’étoffer la stratégie 
concernant la collecte de fonds menée par les bureaux de pays auprès du secteur 
privé. Il s’agissait pour ce faire de déterminer quels étaient les marchés prioritaires, 
c’est-à-dire ceux qui présentaient le plus d’intérêt pour l’UNICEF du point de vue 
de la production de recettes, compte tenu de l’objectif stratégique à long terme de 
toutes les activités de collecte de fonds menées auprès du secteur privé, à savoir 
l’accroissement des ressources ordinaires. La mise en œuvre de cette stratégie se 
poursuivra en 2009; 

 f) L’image de marque de l’UNICEF, qui définit la vision, le positionnement, 
les valeurs et l’essence même du Fonds. Elle détermine les relations entre les 
caractéristiques de la marque, le plan stratégique à moyen terme, la communication 
et les stratégies en matière de collecte de fonds et de vente. 
 
 

 II. Difficultés à surmonter dans le domaine des fonds  
et des partenariats privés 
 
 

3. Afin que les stratégies décrites ci-après puissent être mises en œuvre, il faut 
impérativement veiller à ce que les structures, les capacités et les méthodes de 
travail nécessaires soient en place, ce qui suppose notamment : 

 a) De favoriser les synergies et l’intégration dans tous les domaines  
– ventes, collecte de fonds, partenariats avec les entreprises et communication. Bien 
que l’on constate certains progrès dans ce domaine, il est évident que le programme 
FPP, les comités nationaux et les bureaux de pays devront se mettre davantage au 
diapason au moment de définir les groupes cibles et les réseaux de distribution dans 
les plans annuels de mobilisation de ressources, ainsi que pour les campagnes et les 
interventions d’urgence. Il faudra aussi multiplier les activités croisées entre clients 
et donateurs de sorte que les acheteurs de cartes de vœux et d’articles-cadeaux de 
l’UNICEF soient plus nombreux à faire des dons et que davantage de donateurs 
achètent des cartes et des articles-cadeaux; 

 b) De veiller à l’harmonisation des objectifs et des orientations partout 
dans le Fonds. On procédera, comme en 2007, à un examen annuel et à une refonte 
des stratégies globales, en y associant toutes les composantes du Fonds, le but étant 
que ces dernières adhèrent davantage aux stratégies retenues et s’entendent sur les 
mesures correctives à prendre pour garantir la réalisation des objectifs fixés; 

 c) D’accroître les moyens du Fonds. Le programme FPP continuera 
d’assurer la formation des cadres, tout en élaborant un programme de formation 
spécialisée pour l’UNICEF. De plus, le Fonds comme les comités nationaux 
continueront de consacrer des ressources au recrutement de spécialistes dans les 
secteurs stratégiques; 
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 d) De favoriser l’esprit d’initiative et la responsabilisation et d’encourager 
le travail d’équipe. Le programme de formation, des plans de travail individuels et 
des appréciations du comportement professionnel indiquant clairement les attentes, 
et l’exemple donné par les supérieurs hiérarchiques contribueront à la réalisation de 
cet objectif; 

 e) De développer les compétences et de favoriser une culture axée sur la 
recherche de solutions réutilisables. Les réunions semestrielles sur les stratégies de 
commercialisation continueront d’être l’occasion de présenter et comparer les 
pratiques optimales et les connaissances. De plus, la nouvelle version du site en 
ligne sur les techniques de vente et de commercialisation contribuera aux efforts 
déployés pour faire connaître les pratiques de référence à l’échelle internationale. 
On étudiera la possibilité d’appliquer au domaine des ventes la formule des ateliers 
de formation de l’Initiative mondiale pour les techniques de collecte de fonds 
(GIFT), qui a déjà fait ses preuves. 
 
 

 III. Collecte de fonds 
 
 

 A. Introduction 
 
 

4. Le groupe de réflexion sur la collecte de fonds, composé de spécialistes de la 
question des comités nationaux et de l’UNICEF, a notamment pour rôle de contrôler 
la mise en œuvre de la stratégie globale de collecte de fonds et de formuler à 
l’intention de l’ensemble des collecteurs de fonds de l’UNICEF des mesures 
correctives à appliquer. Lorsqu’il s’est réuni en mars 2008, le groupe de réflexion a 
passé en revue les résultats obtenus en 2007 et conclu que s’il ne se produisait pas 
de situation d’urgence médiatisée (comme celles qui s’étaient produites en 2006 et 
2007), on ne parviendrait vraisemblablement pas à atteindre les objectifs fixés pour 
2010. En outre, du fait de la crise financière mondiale, il était nécessaire de disposer 
d’analyses et de stratégies ciblées si l’on entendait viabiliser la croissance. 

5. Un certain nombre de mesures correctives ont été définies compte tenu des 
tendances et des résultats effectifs, et un groupe de travail fera des recommandations 
à leur sujet une fois qu’il aura terminé de les évaluer. Les principaux éléments qui 
doivent être pris en considération et faire l’objet d’une décision sont les suivants : 

 a) L’efficacité des appels de dons est un facteur déterminant pour les 
marchés connaissant une croissance spectaculaire; 

 b) Alors que le publipostage perd du terrain, les dons en liquide continuent 
d’augmenter grâce aux appels lancés dans les médias et à la vente directe intégrée; 

 c) Les legs offrent des possibilités prometteuses, étant donné qu’à partir 
d’investissements relativement limités et avec l’appui du programme FPP, il est 
possible d’obtenir des rendements intéressants; 

 d) L’UNICEF, qui privilégie traditionnellement la collecte d’un grand 
nombre de petits montants, continue d’avoir du mal à mobiliser des dons 
conséquents. Le nouveau groupe chargé de rapprocher les programmes et les 
donateurs et le spécialiste des gros donateurs contribueront à améliorer la situation 
dans ce domaine. Le Bureau régional pour l’Amérique latine et les Caraïbes est en 
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train de mettre à l’essai un programme de « philanthropie de risque », qui devait être 
lancé en 2008; 

 e) Grâce à la création du groupe chargé de la responsabilité sociale des 
entreprises en 2008, les activités de collecte de fonds auprès de sociétés sont menées 
de manière plus cohérente, ce qui aidera l’UNICEF à remplir les conditions fixées 
par les entreprises. 
 
 

 B. Services centraux de collecte de fonds 
 
 

6. La création d’un poste de spécialiste dans l’équipe centrale de collecte de 
fonds (qui est chargée de la collecte de fonds par voie numérique, de l’établissement 
du profil des donateurs, du démarchage direct, des gros donateurs et de la télévision) 
a permis de renforcer l’appui stratégique apporté aux comités nationaux à la faveur 
de la planification stratégique commune et de sessions de formation et de 
planification du travail. Grâce à ses compétences techniques, le spécialiste de la 
collecte de fonds est en mesure de dispenser des conseils stratégiques, de contribuer 
à l’élaboration de plans tactiques adaptés aux pays et d’offrir à tout le personnel de 
l’UNICEF une formation pratique visant à renforcer les ressources administratives 
et les capacités. Il est prévu d’étoffer ses attributions en 2009, ce qui devrait 
entraîner une augmentation substantielle du nombre de nouveaux donateurs 
mensuels. 

7. La nouvelle version du site intranet destiné aux collecteurs de fonds – consacré 
aux techniques de vente et de commercialisation – a été lancée en juin 2008, après 
avoir été aménagée pendant un an. Ses fonctionnalités ont été nettement améliorées 
et on y trouve des analyses de données sur la question recueillies de par le monde, 
travaux qu’ont effectués de nombreux rédacteurs spécialisés et qui viennent étoffer 
la vaste documentation déjà disponible. Ce site et tous les autres sites intranet 
concernant les fonds et les partenariats privés devant être lancés en 2008 et 2009 
pourraient être regroupés afin de mettre une source d’information unique à la 
disposition des collecteurs de fonds travaillant dans les comités nationaux et les 
bureaux de pays. 

8. À l’occasion du tout dernier Forum annuel de collecte de fonds, de nouveaux 
critères de participation et de qualité ont été définis. On veillera à ce que le Forum 
de 2009 soit encore plus instructif pour les participants, qui se réuniront pour 
examiner les résultats obtenus par l’UNICEF dans le monde, l’évolution de la 
situation dans le secteur de la collecte de fonds à l’échelon international et les 
moyens de rendre les activités plus efficaces à l’avenir. La rencontre sera 
particulièrement axée sur l’analyse des répercussions de la crise financière sur les 
recettes tirées de la collecte de fonds. 

9. La nouvelle unité chargée de l’innovation et du développement, lancée à la fin 
de l’année 2007, a adapté plusieurs projets de collecte de fonds afin qu’ils puissent 
être menés dans divers pays (« Des écoles pour l’Afrique » ou « Les cadeaux 
précieux », par exemple). Elle apporte une valeur ajoutée en contribuant à 
l’élaboration de nouveaux outils, directives, notions et contenus. Plusieurs 
initiatives sont en train d’être mises au point pour répondre aux besoins en matière 
de programmation et exploiter le potentiel qu’offre le marché, l’objectif étant de 
centraliser les appels de fonds, comme celui au profit de la lutte contre le paludisme. 
Cette unité veille à ce que le programme FPP innove dans le domaine de la collecte 
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de fonds, et pour ce faire elle identifie et appuie les initiatives novatrices 
susceptibles d’être reproduites ou étendues, afin de redonner à ce secteur le 
dynamisme dont il a besoin pour atteindre les objectifs arrêtés dans le cadre de la 
stratégie mondiale de collecte de fonds. 

10. En 2008 et 2009, l’unité relancera et renforcera la collecte de fonds au profit 
de l’initiative « Unis pour les enfants, unis contre le sida », notamment le 
programme de dons mensuels en ligne « Time to Draw the Line » (Il est temps d’en 
finir), qui vient renforcer les programmes du même type déjà en place. 

11. Dans une large mesure, la stratégie suivie dans le domaine de la collecte de 
fonds privés consiste à se mettre à l’écoute des donateurs, à commencer par les 
particuliers qui soutiennent l’UNICEF, dans le but de mieux comprendre leurs 
besoins et leurs exigences, sans oublier que c’est en leur rendant compte des 
activités de l’UNICEF qu’on les fidélisera. L’unité chargée de rapprocher les 
programmes et les donateurs aide l’UNICEF à collecter davantage de fonds sans 
objet désigné, au titre notamment des ressources ordinaires et des autres ressources 
thématiques. Elle l’aide aussi à affecter les ressources privées versées par de gros 
donateurs, des sociétés et des fondations aux domaines sectoriels et géographiques 
prioritaires sur le plan stratégique, et à élaborer des politiques pertinentes. 

12. Le groupe chargé de la connaissance du marché s’occupera désormais des 
études quantitatives, ce qui englobe notamment les estimations concernant la taille 
des marchés, les parts de marché, l’analyse de la compétitivité et le suivi des 
tendances. Outre qu’il fournira des données expérimentales, il fera en sorte que les 
points de vue du public soient pris en considération dans le cadre des études 
quantitatives, des analyses de la compétitivité et de l’étude des tendances, afin de 
répondre tous azimuts aux questions du Fonds. Les nouveaux travaux de recherche 
englobent désormais les partenariats avec les entreprises, les moyens de 
communication et l’analyse des médias. 

13. On continuera de s’employer en priorité à renforcer les capacités des comités 
nationaux et de certains bureaux de pays afin de favoriser les partenariats fructueux 
avec le secteur privé en matière de collecte de fonds. Le groupe chargé de la collecte 
de fonds auprès des entreprises et des fondations travaillera avec les marchés clefs 
afin de transformer les partenariats nationaux en place en partenariats régionaux ou 
mondiaux plus intéressants sur le plan financier. On s’attachera également à 
collaborer avec les unités concernées de l’UNICEF en vue de tirer parti des 
ressources autres que financières, notamment les compétences techniques, qu’offre 
le secteur privé. 
 
 

 IV. Cartes de vœux et articles-cadeaux 
 
 

 A. Introduction 
 
 

14. 2009 est une année charnière pour l’activité Cartes de vœux et articles-cadeaux 
de l’UNICEF. En collaboration avec les comités nationaux et les bureaux de pays, le 
programme FPP entreprendra de donner suite aux recommandations qui ont été 
formulées à l’issue de l’examen stratégique de 2007-2008 et approuvées par le 
Bureau du Directeur général. Il lancera en outre une profonde refonte du modèle 
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d’activité correspondant, qui devrait se poursuivre tout au long de la période 2009-
2011. 

15. L’examen stratégique de l’activité Cartes de vœux et articles-cadeaux a été 
lancé après qu’un certain nombre de besoins ont été répertoriés. Il fallait 
notamment : 

 a) Rationaliser les fonctions non stratégiques afin d’améliorer la rentabilité 
et de donner plus de retentissement aux activités commerciales de l’UNICEF en 
multipliant les circuits de distribution; 

 b) Passer en revue les opérations en cours afin d’éliminer les obstacles à 
l’augmentation du volume des ventes; 

 c) Adopter les meilleures pratiques commerciales en vigueur. 
 
 

 B. Rôle stratégique 
 
 

16. À l’issue de l’examen stratégique, il a notamment été recommandé que l’on 
conserve à l’activité Cartes de vœux et articles-cadeaux le rôle stratégique qu’elle 
joue pour l’UNICEF depuis 60 ans. Parce que cette activité permet à la fois de 
mobiliser le public et de produire des recettes, elle a une valeur toute particulière, et 
constitue un outil de communication efficace. Elle a quatre rôles bien précis à 
jouer : 

 a) Formation de revenu. La vente des cartes de vœux et des articles-cadeaux 
rapporte d’importantes ressources ordinaires, provenant du secteur privé, qui ne sont 
soumises à aucune restriction, et elle peut en outre contribuer indirectement à la 
formation de revenu tiré de la collecte de fonds grâce à des activités 
transsectorielles; 

 b) Mobilisation du public. Chaque année, plus de 200 millions de personnes 
et entreprises, appartenant à des groupes sociodémographiques très divers, offrent 
ou reçoivent des cartes ou des articles-cadeaux. Le public concerné est beaucoup 
plus important que dans le cas de n’importe quelle autre activité de collecte de 
fonds; 

 c) Mobilisation de bénévoles. L’importance et l’efficacité de certains 
comités nationaux reposent largement sur les importants groupes de bénévoles à leur 
service, qui avaient été établis à l’origine pour vendre les cartes de vœux et les 
produits de l’UNICEF. Cet état de fait est certes en train de changer, mais la vente 
de cartes et d’articles-cadeaux continue d’attirer des bénévoles, en particulier dans 
certains des grands comités nationaux où cette activité fait partie intégrante des 
tâches qui leur sont confiées et contribue donc à l’efficacité des comités; 

 d) Création d’une bonne image de marque. De nombreux éléments montrent 
que les personnes qui prennent connaissance des produits commercialisés par 
l’UNICEF sont mieux informées de la mission du Fonds et de son action en faveur 
des enfants. 

17. Les cartes de vœux et les articles-cadeaux restent de nature à accroître les 
recettes et à mobiliser davantage le public, puisque l’UNICEF n’occupe qu’une 
petite place (moins de 1 %) sur le marché mondial des cartes de vœux. À l’heure 
actuelle, les cartes proposées ne concernent que le segment « Noël et Nouvel An ». 
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L’UNICEF n’est guère présent sur le marché du détail, où la plupart des cartes sont 
achetées, en particulier celles qui se vendent à l’unité, pour des occasions 
particulières ou non (60 % du marché total). De même, le marché des articles-
cadeaux offre à l’UNICEF d’importantes possibilités d’accroître ses recettes et la 
mobilisation du public. Ces articles permettent à l’UNICEF d’être présent sur le 
marché toute l’année, et ils ont une importance stratégique puisque les acheteurs 
potentiels sont beaucoup plus nombreux que dans le cas des cartes de vœux. Ils 
peuvent en outre permettre de faire passer des messages forts concernant le travail et 
la mission de l’UNICEF, de par leur mode de fabrication ou les messages dont ils 
s’accompagnent. 
 
 

 C. Nouveau modèle d’activité 
 
 

18. L’examen stratégique du modèle d’activité utilisé a révélé que la forte 
concentration des activités internes limitait l’accroissement des recettes et la 
mobilisation du public. Un nouveau modèle dit de partenariat doit être adopté en 
2009 et en vertu de celui-ci l’UNICEF : a) continuera de rationaliser l’ensemble de 
ses activités internes; et b) mènera certaines activités en interne et concèdera des 
licences pour d’autres, afin d’accroître au maximum les recettes dans les pays, de 
pénétrer de nouveaux segments du marché et d’exploiter des réseaux de distribution 
susceptibles d’être très lucratifs. 

19. Le modèle prévoit qu’un certain nombre de principes de rationalisation seront 
appliqués en vue de transformer et de simplifier radicalement les opérations Cartes 
de vœux et articles-cadeaux actuellement exécutées en interne, l’objectif étant 
d’aider plus efficacement les pays qui continueront d’avoir besoin d’un appui 
central pour commercialiser une collection de cartes de vœux et d’articles-cadeaux . 

20. En matière de rationalisation, les mesures ci-après comptent parmi celles qui 
sont susceptibles d’avoir le plus d’effets sur la future structure de coûts, la 
simplification du mode de gestion et la capacité de réaction de l’UNICEF : 

 a) Regrouper et sous-traiter certaines activités et fonctions qui relèvent 
actuellement des comités nationaux et des bureaux de pays, comme le repiquage des 
cartes d’entreprise et le traitement des commandes passées en ligne; 

 b) Sous-traiter toute la création graphique et le contrôle qualité pour les 
cartes, les articles-cadeaux, les points de vente et le matériel promotionnel; 

 c) Sous-traiter la conception et la mise en place des points de vente ainsi 
que l’élaboration des catalogues et du matériel promotionnel destinés aux pays; 

 d) Sous-traiter à une entreprise tierce présente dans le monde entier 
l’intégralité des activités de logistique et de distribution de l’UNICEF qui relèvent 
actuellement du programme FPP, des comités nationaux et des bureaux de pays; 

 e) Créer en interne un service clientèle qui fournira des orientations 
stratégiques au sous-traitant chargé de la logistique et de la distribution et 
s’occupera des relations stratégiques avec les pays. 

21. Sous-traiter toutes les activités de logistique et de distribution pourrait faire 
évoluer la situation dans le bon sens, puisque cela améliorerait sensiblement la 
gestion des stocks et la précision des rapports établis, tout en simplifiant 
considérablement la gestion en interne des opérations Cartes de vœux et articles-
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cadeaux dans son ensemble, qui mobilise à elle seule beaucoup de main-d’œuvre. 
Cette rationalisation nécessitera sans doute la réalisation d’un examen détaillé et 
entraînera des changements dans les domaines suivants : 

 a) Soutien et structure logistiques; 

 b) Échange d’informations entre les partenaires de vente et les services 
chargés des opérations et de l’appui; 

 c) Configuration de l’entreposage; 

 d) Adaptation du système SAP; 

 e) Gestion des stocks. 

22. En 2009, le programme FPP s’emploiera à répertorier les sociétés spécialisées 
qui seraient susceptibles de reprendre les activités et les fonctions assurées jusque-là 
en interne. Le transfert de certains systèmes de gestion et de certaines fonctions 
internes débutera en 2009, mais le plus gros de l’opération s’effectuera en 2010. 
Tout le processus de rationalisation devrait être achevé fin 2011, y compris 
l’externalisation de toutes les opérations de logistique et de distribution – projet le 
plus complexe mais aussi le plus à même d’avoir des effets importants. 

23. En 2009-2011, on s’attachera principalement à travailler en partenariat avec 
des fabricants de cartes de vœux et d’articles-cadeaux et avec des revendeurs. Le 
partenariat lancé à titre expérimental aux États-Unis en 2006 avec la société 
Hallmark s’est révélé concluant. Il a permis à l’UNICEF de renforcer sa présence 
sur le marché de détail, y compris dans le segment des cartes pour toutes occasions 
vendues à l’unité. En 2009, le programme FPP continuera d’établir des partenariats 
dans d’autres pays. Les négociations dans ce sens ont d’ailleurs déjà commencé. 
 
 

 D. Gestion du changement 
 
 

24. 2009 sera une année très difficile pour l’activité Cartes de vœux et articles-
cadeaux de l’UNICEF. Outre qu’ils devront gérer les opérations en cours, le 
programme FPP, les comités nationaux et les bureaux de pays auront besoin de 
ressources supplémentaires pour définir et orchestrer les changements. Des crédits 
ont été prévus au budget de 2009 pour couvrir le recrutement d’un consultant en 
gestion du changement et d’autres spécialistes qui seront chargés d’aider l’équipe 
responsable des changements en interne – qui se compose de représentants de toutes 
les parties prenantes – à adopter le nouveau modèle d’activité et à mettre en œuvre 
les mesures proposées en matière de rationalisation. 

25. Le programme FPP regroupe toutes les fonctions et activités en rapport avec 
les cartes de vœux et les articles-cadeaux, y compris les opérations, les stocks, la 
planification et les ventes. Cela permettra de veiller à ce que les différentes unités 
administratives travaillent de manière plus cohérente et de favoriser les synergies 
entre elles, à l’image de ce qui se passe dans les sociétés privées, et facilitera 
l’adoption et l’application du nouveau modèle d’activité. 

26. Dans le cadre de la rationalisation de la chaîne logistique, le bureau de New 
York s’emploiera en priorité, après la fermeture de l’entrepôt à la fin de l’année 
2008, à appuyer les marchés d’Amérique du Nord et du Sud et ceux du Bassin du 
Pacifique. Il coordonnera ses activités avec Genève, ce qui déterminera le volume 
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de production à prévoir pour préserver la rentabilité en dépit du resserrement du 
marché. Il sera chargé en priorité d’imprimer des catalogues et des lots importants 
de cartes de vœux ainsi que de satisfaire aux conditions fixées pour le publipostage 
devant être organisé au Japon en vue de collecter des fonds. 

27. Les équipes chargées des opérations installées à New York et à Genève 
continueront de s’employer à produire et à fournir aux partenaires, aux comités 
nationaux et aux bureaux de pays, dans les délais fixés et au prix le plus bas, les 
collections, échantillons et catalogues destinés aux particuliers et aux entreprises. 
Elles s’attacheront à trouver de nouveaux partenaires, en particulier des 
hypermarchés et des bureaux de poste, ainsi qu’à réduire les stocks de produits finis 
dans tous les sites et à optimiser la répartition des tâches entre Genève et New York. 
Ces mesures stratégiques sont primordiales si l’on entend compenser l’augmentation 
prévue des coûts des matières premières et du transport. Ces efforts contribueront à 
maintenir au même niveau le coût global des marchandises (qui représente 20 % des 
ventes totales). 

28. D’après les projections à mi-parcours établies pour la période 2010-2013, les 
montants brut et net des recettes augmenteront légèrement (environ 4 % par an) et la 
structure de coûts actuelle concernant les marchandises et les dépenses de 
fonctionnement restera la même. Les chiffres devraient s’améliorer en 2010, une 
fois que la mise en œuvre du modèle de partenariat aura eu l’effet escompté sur les 
recettes et les coûts. 
 
 

 V. Relations avec les comités nationaux et appui aux pays 
 
 

29. Grâce au regroupement des fonctions des quatre groupes de l’image de marque 
et de celles touchant la planification du Bureau régional pour l’Europe, qui seront 
désormais exercées par cinq équipes d’appui aux pays, ainsi qu’à la définition d’une 
stratégie et à la mise en place d’un secrétariat, les comités nationaux disposeront 
d’un point de contact pour obtenir une aide dans les domaines de la collecte de 
fonds, des activités de vente, de plaidoyer et d’éducation aux fins du 
développement, de la communication, du renforcement des capacités et de la 
planification à long terme des objectifs financiers et non financiers. Il est prévu de 
créer une équipe d’appui supplémentaire, ce qui permettrait d’accorder plus 
d’attention aux marchés émergents des pays à revenu intermédiaire et aux comités 
nationaux nouvellement créés, de sorte que l’UNICEF ne laisse pas passer les 
avantages et possibilités offerts dans ces domaines par la collecte de fonds privés à 
court et à long terme. 
 
 

 VI. Communication 
 
 

30. Le groupe chargé de la communication appuiera à la fois l’action à court terme 
des comités nationaux et la réalisation des objectifs à long terme concernant le 
positionnement de la marque. Il est essentiel de bien faire connaître les questions 
relatives à l’enfance et l’action menée par l’UNICEF dans les situations d’urgence 
pour optimiser les recettes provenant de la collecte de fonds. Le groupe veillera à ce 
que les comités nationaux reçoivent en temps opportun toute l’information voulue. 
Sa participation à la planification stratégique commune garantira un positionnement 
efficace de la marque UNICEF dans les pays desservis par les comités nationaux et 



E/ICEF/2009/AB/L.1  
 

08-6447136 
 

permettra de renforcer les moyens dont disposent les équipes chargées de la 
communication au sein des comités eux-mêmes. L’examen continu des stratégies de 
communication permettra de dégager de nouvelles recommandations quant à 
l’intégration et au rôle de la fonction communication dans le travail du programme 
FPP. 
 
 

 VII. Services d’appui 
 
 

 A. Finances et administration 
 
 

31. La section des finances a été restructurée en vue de mieux appuyer l’exécution 
des tâches, de fournir un soutien financier et analytique plus solide aux équipes de 
pays et aux équipes techniques, et d’améliorer les prévisions et les procédures de 
suivi des rentrées de fonds du secteur privé. 

32. En 2008, les groupes chargés des finances, de l’analyse de gestion et du budget 
ont été fusionnés en un seul groupe Budget et analyse de gestion, afin de simplifier 
et d’harmoniser la planification financière, l’analyse et le processus budgétaire et 
ainsi d’améliorer les services fournis aux clients en interne. Cette structure 
renforcée doit permettre d’apporter un appui financier accru au processus de 
planification stratégique commune, à la planification annuelle et au suivi des 
résultats, ainsi qu’à la coordination avec les équipes chargées des relations avec les 
comités nationaux et les centres d’appui régionaux. Les principales responsabilités 
du groupe comprennent également l’établissement, la gestion et la diffusion de 
l’information financière, aux fins d’une prise de décisions éclairée et efficace. 

33. Le groupe de la comptabilité est pleinement responsable et comptable de 
l’ensemble de la comptabilité financière, de la comptabilité d’exploitation relative 
aux cartes de vœux et aux articles-cadeaux, et de l’établissement du rapport 
financier destiné au Conseil d’administration. Les nouvelles structures et les 
processus tels qu’ils ont été redéfinis répondent mieux aux exigences d’une 
organisation plus complexe. Ce groupe est également responsable des prévisions 
concernant toutes les rentrées de fonds et du suivi de toutes les sommes dues à 
l’UNICEF. 

34. D’ici à 2010, le programme FPP apportera aux normes comptables des Nations 
Unies les modifications qu’impose l’application des Normes comptables 
internationales du secteur public. La définition d’objectifs plus ambitieux pour les 
bureaux de pays et la redéfinition de leurs stratégies de collecte de fonds sont 
également l’occasion d’améliorer les contrôles financiers et le suivi des stratégies et 
des activités de collecte de fonds qui y sont menées. Pour appuyer et superviser ces 
activités, on est en train de définir et d’appliquer des méthodes et procédures 
améliorées et des systèmes nouveaux. 
 
 

 B. Politiques et suivi 
 
 

35. Le groupe des politiques et du suivi, créé en 2008, est chargé des questions de 
gouvernance et assure le suivi des résultats obtenus par les partenaires. Au début, la 
difficulté a été de recruter du personnel doté des compétences requises et de donner 
un rang de priorité aux nombreuses questions devant être traitées. 
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36. Le groupe des politiques et du suivi a pour mission d’améliorer les résultats 
obtenus en renforçant les mécanismes d’examen dans divers domaines. À 
l’extérieur, le groupe travaille avec les comités nationaux en vue de renforcer leurs 
structures de gouvernance et leurs systèmes de suivi, et il s’efforce de rendre plus 
efficace la collaboration entre eux et l’UNICEF. Son travail doit notamment 
permettre au programme FPP et aux comités nationaux d’améliorer la gouvernance, 
d’accroître la responsabilisation et la transparence, de dûment gérer les risques, de 
mettre en commun les pratiques optimales et de faire mieux respecter les règles 
établies. 

37. En 2009, le groupe devra notamment : 

 a) Revoir l’accord de coopération conclu entre l’UNICEF et les comités 
nationaux; 

 b) Trouver des solutions aux problèmes de gouvernance se posant dans les 
comités nationaux, tels qu’ils ont été mis en évidence à l’occasion d’un exercice 
d’auto-évaluation réalisé à l’échelon mondial; 

 c) Veiller à ce que les problèmes relevant de la gestion des risques et de la 
prévention de la fraude soient dûment traités. Le groupe aidera aussi les comités 
nationaux à élaborer leurs propres outils de gestion des risques, et il mettra au point 
des mécanismes qui permettront de prévoir les situations de crise et de s’y attaquer. 
Il définira notamment à cette fin des indicateurs en matière d’alerte rapide; 

 d) Coordonner les interventions menées par le programme FPP pour donner 
suite aux recommandations formulées à l’issue d’audits internes et veiller à ce que 
les services appropriés d’assistance ou de conseil juridique soient disponibles. 
 
 

 C. Ressources humaines 
 
 

38. La gestion des ressources humaines et les relations avec le personnel ont été 
rudement mises à l’épreuve pendant la restructuration, qui a été une période 
difficile. Il faudra veiller en 2009 à ce que diverses activités de formation et 
d’apprentissage soient organisées, afin que le programme FPP puisse répondre aux 
besoins du personnel – nouveau ou non – dans un cadre professionnel en mutation, y 
compris en s’attachant les compétences supplémentaires nécessaires. 

39. 0n veillera tout particulièrement à faire participer tout le personnel et à 
l’informer en temps voulu des progrès accomplis dans la mise en œuvre du nouveau 
modèle d’activité concernant les cartes de vœux et les articles-cadeaux ainsi que de 
tout effet qu’elle pourrait avoir sur son travail. On aidera le personnel concerné à 
planifier sa carrière et à suivre des stages de formation. 
 
 

 D. Informatique 
 
 

40. Le programme FPP a exploité un système plus performant pour échanger des 
informations avec les comités nationaux en 2007, et les bureaux de pays ont mieux 
rendu compte de leurs activités. Le logiciel « Cognos Enterprise Planning » donne 
accès à des méthodes améliorées d’acquisition de données et contribue à une 
communication plus transparente de l’information – aussi bien pour la collecte, la 
présentation et la consolidation des renseignements sur les recettes et les dépenses 
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reçues de tous les bureaux que pour l’utilisation d’un système d’avis électroniques 
pour les envois de fonds – ce qui facilite l’établissement des prévisions et le suivi de 
tous les comptes clients. Au cours de la période couverte par le plan, il est 
également prévu d’utiliser le logiciel pour assurer la planification stratégique 
commune, la budgétisation et le traitement électronique des mises de fonds et des 
rapports correspondants. 

41. Un certain nombre de projets faisant appel à l’informatique sont prévus en 
2008-2009, l’objectif étant de réunir un savoir institutionnel pouvant être transmis 
par le biais d’Internet. Il est prévu de mettre à jour le logiciel Cognos, ce qui 
permettra d’améliorer la gestion des documents et l’organisation des manifestations. 
La mise en place d’un système intégré d’informatique décisionnelle donnera accès à 
un entrepôt de données ainsi qu’aux données relevant du logiciel Cognos et du 
système SAP. Pour ce qui est de la gestion du savoir, on entend améliorer et 
simplifier le site intranet aux fins de la communication interne et pour faire 
connaître les pratiques optimales aux comités nationaux. Le centre de connaissance 
des marchés fournira des renseignements actualisés sur les travaux de recherche les 
plus récents, tandis que la fonction de gestion documentaire permettra de consulter 
la version actualisée de documents clefs du secteur privé. Les comités nationaux 
disposent d’annuaires qui sont régulièrement mis à jour, ce qui facilite aussi la 
collaboration et l’interaction. 

42. Une formation à l’informatique est prévue dans le cadre du programme 
d’accueil des nouveaux fonctionnaires, et tous les services informatiques et 
l’assistance dans ce domaine sont fournis au programme FPP par les services 
communs de l’UNICEF. 

 
 


